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Apport-cession de titres à une société contrôlée :  
le report d’imposition pleinement commenté  
par Bercy 114z8

Annabelle PANDO

Plus de trois ans après son adoption par la loi, le mécanisme de report 
d’imposition des plus-values d’apport de titres à une société contrôlée par 
l’apporteur vient de recevoir ses commentaires administratifs. Étendue 
du champ d’application du dispositif, événement y mettant fin, notion de 
réinvestissement économique, la publication des positions de Bercy va 
pouvoir libérer les restructurations en attente

L’administration fiscale vient de finaliser 
ses commentaires du report d’imposition 
de l’article 150-0 B ter du Code général des 
impôts (CGI) mis en place trois ans aupa-
ravant par la troisième loi de finances rec-
tificative pour 2012. Ses commentaires 
étaient pour le moins attendus, d’autant 
qu’ils avaient fait l’objet d’une consulta-
tion publique pour recueillir les avis de la 
place.

▪▪ La fin d’un schéma 
d’optimisation

L’objectif du législateur de 2012 était de 
mettre un terme au schéma d’optimi-
sation dit «  d’apport-cession de titres ». 
Celui-ci consistait pour un contribuable à 
apporter des titres à une société soumise 
à l’impôt sur les sociétés (IS) contrôlée par 
lui. La plus-value d’échange était automa-
tiquement placée sous le régime du sur-
sis d’imposition prévu par l’article 150-0 

B du CGI dans sa rédaction en vigueur à 
l’époque. Cet apport était suivi de la ces-
sion des titres par la société à un tiers, 
pour leur valeur d’apport. Pour l’appor-
teur, le bénéfice de cette opération était 
double  : comme il contrôlait la société 
bénéficiaire de l’apport, il disposait indi-
rectement des liquidités issues de la ces-
sion sans avoir été imposé au titre de la 
plus-value d’échange. Seule la cession 
ultérieure des titres reçus en contrepartie 
de l’échange était imposée. Elle était alors 
déterminée à partir de la valeur d’acqui-
sition des titres remis à l’échange. À noter 
qu’une société est présumée contrôlée 
par l’apporteur lorsque celui-ci détient, 
seul ou avec son groupe familial, la majo-
rité des droits de vote ou des droits dans 
les bénéfices sociaux ou lorsqu’il exerce 
en fait le pouvoir de décision. 
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